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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE NICOLET-YAMASKA 
 

RÈGLEMENT No 2013-03 
 
DE MODIFICATION AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT RÉVISÉ, 2e MODIFICATION 

 
PRÉAMBULE : 
 
CONSIDÉRANT le Schéma d’aménagement et de développement révisé portant le numéro de 

règlement 2010-07 qui est entré en vigueur le 19 mai 2011 et que la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme permet de le modifier ; 

 
CONSIDÉRANT que la MRC de Nicolet-Yamaska a reçu du ministère des Affaires 

municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire (MAMROT) une 
cartographie précise des zones exposées aux glissements de terrain, sur des 
parties de territoire des municipalités de Saint-François-du-Lac et de 
Pierreville, laquelle comprend le secteur de la rue Du Domaine ; 

 
CONSIDÉRANT la nécessité d’apporter des correctifs ou précisions à la terminologie et à 

divers articles du SADR ;  
 
CONSIDÉRANT  que certaines erreurs de frappe et de numérotation sont à corriger ; 
 
CONSIDÉRANT  que l’avis de motion donné le 15 août 2013; 
 
CONSIDÉRANT  la consultation publique tenue le 5 décembre 2013. 
 
 
 
À CAUSES, IL EST ORDONNÉ ET STATUÉ CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
Article 2 : Terminologie 
 
Ajouter à la définition de cours d’eau (A), premier alinéa : les cours d’eau ou portion de cours 
d’eau que le gouvernement détermine par décret, soient : 

• Rivière Yamaska  
 
Ajouter le mot « bâtiment » à la définition de superficie d’élevage, soit superficie de bâtiment 
d’élevage 
 
Ajouter la définition « arpenteur-géomètre » : L’arpenteur-géomètre doit être membre de l’Ordre 
des arpenteurs-géomètres du Québec ; 
 
Ajouter la définition « ingénieur » : L’ingénieur doit être membre de l’Ordre des ingénieurs du 
Québec  
 
Modifier la définition « étude géotechnique », soit enlever « géotechnique »  
 
Modifier le titre de la définition « superficie d’élevage », en la remplaçant par « superficie de 
bâtiment d’élevage » 
 
Article 3 : Modifier une disposition concernant les mesures relatives à la zone de grand courant (0-
20 ans) d’une plaine inondable. Article 12.4.6.1 « Constructions, ouvrages et travaux permis », 
alinéa E : 
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Une correction concernant la référence au Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées (R.R.Q. 1981, C.Q-2, r.8) par (R.R.Q. 1981, C.Q-2, r.22) 
 
Article 4 : Modifier une disposition concernant les mesures relatives à la zone de grand courant (0-
20 ans) d’une plaine inondable. Article 12.4.6.2 « Dispositions particulières applicables dans la 
plaine inondable 0-20 ans », alinéa F : 
 
Ajouter des précisions à : 
 
Le déplacement d’un bâtiment principal sur une même unité d’évaluation est permis aux 
conditions suivantes : (2011-04) 

• Le niveau du sol (cote d’évaluation) à l’endroit de la nouvelle localisation doit être plus 
élevé que celui de l’emplacement d’origine ; 

• La nouvelle localisation ne doit pas augmenter l’exposition aux effets des glaces 
• Le bâtiment est plus éloigné de la rive ; 
• La construction est immunisée selon les normes prévues au SADR ; 
• Le bâtiment est conforme aux dispositions d’implantation de la municipalité. 

 
Article 5 : Ajouter une précision pour le dernier paragraphe de l’article 12.4.10 Mesures 
d’immunisation applicables aux constructions, ouvrages et travaux dans la plaine inondable, soit le 
dernier paragraphe : 
 
« Dans l’application des mesures d’immunisation dans le cas ou la plaine inondable montrée sur la 
carte E6 aurait été déterminée sans …. » 
 
Article 6 : Corriger la numérotation du tableau, article 12.4.11 Liste cartographique, soit au lieu 
tableau 53, sur les « Cotes de crues de récurrence de 20 ans et de 100 ans »,  changer pour tableau 
56A 
 
Article 7 : Modifier l’article 12.5.2 « Normes minimales », soit enlever le 2ième et 3ième paragraphe et 
remplacer par ces 2 paragraphes.  
 
Dans le cas où l’inspecteur a un doute raisonnable à l’effet que la réalité observée sur le terrain 
diffère des zones identifiées par la cartographie officielle et que les travaux demandés pourraient 
constituer une menace à la sécurité des personnes ou des biens, celui-ci peut exiger du demandeur 
qu’il lui fournisse un plan exécuté par un arpenteur-géomètre indiquant la hauteur, la dénivellation 
et les limites au sommet et à la base du talus. À partir de cette information, l’inspecteur 
déterminera, s’il y a lieu, les bandes de protection nécessaires selon le tableau 57 du SADR. 
 
Dans le cas où l’inspecteur juge, sans aucun doute, que les travaux demandés ne constituent pas 
une menace à la sécurité des personnes ou des biens puisque la zone cartographiée à la carte E7 
(numérique) ne correspond pas à la réalité sur le terrain selon le tableau 57, l’inspecteur peut 
soustraire le demandeur à l’application des bandes de protection obligatoires. 
 
Article 8 : Ajouter à l’article 12.4.7 « Mesures relatives à la zone de faible courant (0 – 20 ans) 
d’une plaine inondable.   
 
Malgré les dispositions énoncées à l’article 12.4.6 du présent document, dans la plaine inondable 
0-100 ans, les mesures inscrites au paragraphe précédent peuvent s’appliquer à toute partie d’un 
terrain située dans cette plaine lorsque son élévation se trouve au-dessus du niveau de la cote de 
crue vingt (20) ans sans excéder le niveau de la cote de crue cent (100) ans. Dans un tel cas, 
l’élévation ainsi confirmée doit être l’élévation naturelle du terrain, sans remblai, à moins qu’il ne 
s’agisse d’un remblai existant au 28 juillet 1988.  
 
Article 9 : Ajout du nouvel article 12.4.7.1 « Dispositions particulières applicables dans la plaine 
inondable 20-100 ans ou 0-100 ans et dans les zones à risques modérés d’inondation par 
embâcle ».  
 
Malgré les dispositions énoncées à l’article 12.4.7 du présent document, les constructions, les 
relocalisations, les ouvrages et les travaux énumérés de a) à f) de l’article 12.4.6.2, peuvent être 
réalisés dans la plaine inondable 20-100 ans ou 0-100 ans et dans les zones à risques modérés 
d’inondation par embâcle s’ils ne sont pas incompatibles avec les mesures de protection 
applicables pour les rives et le littoral ou avec toute autre disposition du présent document.  
 




